
 
 
 
 

Avis sur les comptes définitifs de l’ETF pour l’exercice budgétaire 2004 
 

Le conseil de direction prend note des comptes définitifs de l’ETF pour l’exercice 
budgétaire 2004. Il constate que le point principal soulevé dans les observations 
préliminaires de la Cour des comptes concerne la présentation des fonds Tempus dans 
les comptes annuels de la Fondation. Les parties concernées sont conscientes qu’une 
solution satisfaisante à long terme ne sera trouvée à ce problème récurrent que dans le 
contexte de la modernisation des pratiques comptables de l’UE à partir de 2005. Il 
constate que la solution adoptée pour les comptes 2004 – à savoir la présentation des 
fonds en une annexe – est conforme à l’usage des années précédentes dans l’attente 
de l’adoption de la comptabilité d’exercice par l’ensemble des organes de l’UE à partir 
de 2005. 
 
Le conseil de direction espère recevoir le rapport définitif et les observations de la Cour 
des comptes européenne ainsi que les remarques du Parlement européen pendant la 
procédure de décharge.  
Le conseil de direction demande que le directeur de la Fondation européenne pour la 
formation tienne compte de ces observations et remarques afin de consolider la 
comptabilité, l’efficacité et l’efficience de la Fondation au cours de ces prochaines 
années.  
 
Il demande au directeur, en collaboration avec la Cour des comptes et les services de la 
Commission, de mettre en œuvre une solution satisfaisante à long terme en vue de 
l’établissement des rapports concernant les fonds TEMPUS dans le cadre du système 
de comptabilité d’exercice qui doit être adopté le 1er janvier 2005. Le directeur est invité 
à informer régulièrement le conseil de direction de l’évolution dans ce domaine. 
  
Au vu des éléments qui précèdent, le conseil de direction émet un avis favorable sur les 
comptes définitifs de l’exercice budgétaire 2004. Il invite le directeur à transmettre ces 
comptes  au comptable de la Commission, à la Cour des comptes, au Parlement 
européen et au Conseil européen pour le 15 septembre 2005 au plus tard.  
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